
 

 

  
 
 
 
 
 
 

  

 
LE DETACHEMENT D’OFFICE EN CAS 
D’EXTERNALISATION DE SERVICE 
 
 
Le détachement est l’une des six positions administratives prévues par le statut. Il permet au 
fonctionnaire d’aller exercer des fonctions hors de son cadre d’emplois dans le secteur public ou 
privé, en France ou à l’étranger sans pour autant rompre tout lien avec sa collectivité d’origine et 
tout en poursuivant sa carrière.  
 
L’article 76 de la Loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 introduit la 
possibilité, pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, de détacher d’office un 
fonctionnaire lorsque la gestion d’un service de la collectivité ou de l’établissement est confiée à un 
organisme extérieur. 
 

 
 
 

 1. Le principe  

 

1.1. Organismes de détachement 
 
L’organisme extérieur à qui le service est confié peut-être une personne morale de droit privé ou une 
personne morale de droit public gérant un service public industriel et commercial.  
 
Il s’agit d’un transfert d’activité mais sans transfert de compétence. La collectivité ou l’établissement 
conserve la compétence mais choisit d’externaliser la gestion du service. Il peut s’agir, par exemple, 
de confier la collecte des déchets ménagers ou la gestion d’une piscine à une société privée. 
 
 
 
 

Fiche pratique 

Références juridiques : 
 

- Code général de la fonction publique 
- Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 
- Décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, 

de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration 
- Décret n° 2020-714 du 11 juin 2020 relatif au détachement d’office. 
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Le fonctionnaire travaillant dans le service concerné ne peut alors pas refuser le détachement. 
 

Même si le détachement est d’office et que l’agent ne peut pas le refuser, il peut cependant mettre un terme à 
son CDI, c’est-à-dire qu’il démissionne de l’organisme privé pour être réintégré dans sa collectivité d’origine s’il 
existe un poste vacant ou placé en surnombre dans le cas contraire. (article 15-5 5° du décret n°86-68) 

 
 
1.2. Les agents concernés 
 
Le détachement d’office concerne uniquement les fonctionnaires titulaires à temps complet. 
 

En effet, un agent à temps non complet ne pourra pas être détaché d’office. 
En effet, le décret n°2020-714 n’a pas modifié le décret n°91-298 qui prévoit strictement dans son article 10 les 
possibilités de détachement des agents à temps non complet parmi lesquels ne figure pas le détachement d’office. 

 
Le détachement d’office est applicable uniquement si l’activité du fonctionnaire est totalement 
transférée. Le détachement d’office d’un fonctionnaire dont l’activité est partiellement transférée est 
impossible. Dans ce cas il sera fait application des dispositions de droit commun (détachement ou 
mise à disposition) laissées au choix de l’agent et avec son accord express. 
 
 

1.2.1. Les agents stagiaires 
 
En l’absence de dispositions spécifiques, le fonctionnaire stagiaire ne peut faire l’objet d’un 
détachement d’office.  
Ainsi, les fonctionnaires stagiaires en cours de stage au moment du transfert sont licenciés pour 
suppression d’emploi, sans obligation de reclassement. Ils peuvent prétendre, sous réserve des 
conditions d’octroi, aux Allocations de Retour à l’Emploi (ARE).  
Cependant il est à noter que l’organisme d’accueil pourrait proposer à l’ancien stagiaire licencié, 
un CDD ou CDI de droit privé. 
 
 

1.2.2 Les contractuels 
 
En application de l’article L. 1224-3-1 du code du travail, les contractuels sont transférés d’office 
vers l’organisme d’accueil. Le contrat, de droit privé, proposé alors par l’organisme d’accueil 
reprend les clauses substantielles du contrat, en particulier celles qui concernent la rémunération.  
 
En cas de refus des agents d'accepter le contrat proposé, leur contrat prend fin de plein droit. La 
personne morale ou l'organisme qui reprend l'activité applique dès lors les dispositions de droit 
public relatives aux agents licenciés. 
 
 

1.3. La procédure du détachement d’office  
 
Le détachement d’office s’opère pendant la durée du contrat liant la personne morale de droit public 
à l’organisme d’accueil, et est prononcé par l’autorité territoriale dont relève le fonctionnaire 
intéressé. 
 
Le fonctionnaire est informé par son administration, au moins trois mois avant la date de son 
détachement, de sa rémunération et de ses conditions d'emploi au sein de l'organisme d'accueil. 
 
Au moins huit jours avant la date de détachement, l'administration communique à l'agent la 
proposition de contrat de travail à durée indéterminée au sein de l'organisme d'accueil.  
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Il n’y a pas de période d’essai mentionnée dans le cadre de ce contrat car celle qui résulterait de l'application 
de l'article L. 1221-19 du code de travail, d'une convention ou d'un accord collectif, est alors réputée accomplie. 

 
Certains emplois relevant d’un service dont l'activité est transférée à une personne morale de droit 
privé ou une personne morale de droit public gérant un SPIC peuvent ne pas être inclus dans le 
transfert. 
 
Dans ce cas, les fonctionnaires relevant de emplois qui sont susceptibles d'être supprimés, seront 
maintenus en surnombre pendant un an puis pris en charge par le CDG le cas échéant. (cf. fiche 
pratique sur la suppression d’emploi). 
 
Le détachement ne peut être prononcé qu'après que l'autorité hiérarchique dont relève le 
fonctionnaire s'est assurée de la compatibilité de l'activité envisagée au sein de l'organisme d'accueil 
avec les fonctions exercées par l'intéressé au cours des trois dernières années. 
 
En cas de doute sérieux, elle recueille l'avis du référent déontologue ou, le cas échéant, saisit la 
Haute Autorité pour la transparence de la vie publique.  
 
 
 

 2. La mise en œuvre du détachement d’office  

 

2.1. La période de détachement  
 
Le fonctionnaire est détaché d’office sur un contrat de travail conclu à durée indéterminée auprès 
de l’organisme d’accueil.  
 
 

2.1.1 La rémunération 
 
La rémunération du fonctionnaire détaché ne peut pas être inférieure à la rémunération 
antérieurement versée par l’administration d’origine. 
 

En revanche, le fonctionnaire bénéficiant d’un avancement durant son détachement d’office ne bénéficie pas 
d’une revalorisation de sa rémunération au sein de son organisme d’accueil.   

 
Elle ne peut pas non plus être inférieure à celle versée, par l’organisme d’accueil, aux salariés 
exerçant  les mêmes fonctions.  
 
Ainsi, la rémunération du fonctionnaire détaché d'office est égale à la rémunération annuelle brute 
la plus élevée correspondant : 

- Soit à l'intégralité* de la rémunération brute (y compris le RIFSEEP) perçue au titre des douze 
derniers mois précédant la date de début de son détachement ; 

- Soit à la rémunération brute annuelle perçue par un salarié ayant la même ancienneté et 
exerçant les mêmes fonctions au sein de l'organisme d'accueil  
 

* sont exclus de la rémunération brute versée au titre de l'année antérieure : les indemnités 
représentatives de frais ; les indemnités liées au dépassement effectif du cycle de travail ; les primes 
et indemnités liées au changement de résidence, à la primo-affectation ou à la mobilité 
géographique, les indemnités d'enseignement ou de jury ainsi que les autres indemnités non 
directement liées à l'emploi. 
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2.1.2 La carrière 
 
Durant son détachement, le fonctionnaire conserve le bénéficie de ses droits à avancement au sein 
de son cadre d’emplois d’origine (Article L513-1 CGFP). 
 
Les services accomplis en détachement dans l’organisme d’accueil sont assimilés à des services 
effectifs dans le cadre d’emplois dont relève l’agent (Article L441-3 CGFP). 
 
Le fonctionnaire en détachement d'office est évalué par son administration d'origine au vu d'un 
rapport établi par son supérieur hiérarchique direct dans l'organisme d'accueil. 
Ce rapport, rédigé après un entretien individuel, est transmis préalablement au fonctionnaire qui 
peut y apporter ses observations. 
 

Il n’est pas prévu la reprise d’autres droits émanant des statuts. À titre de comparaison, l’agent contractuel 
bénéficie, quant à lui, plus largement de la reprise de l’ensemble des « clauses substantielles » de son précédent 
contrat. 

 
 

2.1.3 La protection sociale 
 
Comme pour le détachement de droit commun, le fonctionnaire détaché d’office est soumis de 
façon générale aux règles régissant la fonction qu’il exerce durant le détachement (cf. article L513-
3 CGFP).  
Les règles du droit du travail en vigueur dans les sociétés privées et dans les EPIC (hors le cas du 
directeur et du comptable public) vont donc s’imposer au fonctionnaire. S’agissant plus 
particulièrement de la protection sociale, cela implique la perte de l’affiliation au régime spécial de 
sécurité sociale des fonctionnaires territoriaux au profit du régime de sécurité sociale dont relève 
l’emploi de détachement. 
 
 

2.1.4 La retraite 
 
Durant son détachement, le fonctionnaire conserve le bénéficie des droits à la retraite au sein de 
son cadre d’emplois d’origine (Article L513-1 CGFP). 
 
Les retenues et contributions retraite seront calculées sur la base du traitement afférent à l’emploi 
d’origine. 
Pour les agents relevant de la CNRACL, elles sont versées à la CNRACL par l’employeur public 
d’origine et ce dernier est remboursé par l’employeur d’accueil (cf. Article 6 du décret n°2007-173 
du 7 février 2007 relatif à la Caisse Nationale de Retraites des Agents de Collectivités Locales)  
 
 

2.2. La durée du détachement   
 
La durée du détachement correspond à la durée du contrat liant la personne morale de droit public 
à l’organisme d’accueil (article 15 décret n°86-68 du 13 janv. 1986). 
 
 

2.2.1. Le renouvellement du détachement d’office  
 
En cas de renouvellement du contrat liant la personne morale de droit public et l’organisme 
d’accueil, le détachement du fonctionnaire est renouvelé d’office par l’autorité territoriale.  
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Comme pour le détachement initial, le renouvellement est prononcé par l’autorité territoriale dont 
relève le fonctionnaire pour la durée du contrat. 
 

Le fonctionnaire est informé du renouvellement de son détachement par l'administration au plus tard 
trois mois avant l'échéance du contrat en cours. 
 
En cas de conclusion d’un nouveau contrat entre l’administration d’origine et un autre organisme 
de droit privé, le fonctionnaire est détaché d’office auprès du nouvel organisme d’accueil.  
 
Il est informé du renouvellement de son détachement par l'administration au plus tard trois mois 
avant l'échéance du contrat précédent. Les clauses substantielles, notamment celles relatives à la 
rémunération doivent être reprises dans le contrat à durée indéterminée.  
 
 

2.2.2. La fin du détachement  
 
Le détachement d'office peut prendre fin avant le terme fixé initialement, pour différents motifs. 
 
 

1°- Changement d’affectation 
 
Le fonctionnaire peut demander à ce qu’il soit mis fin à son détachement pour occuper un emploi 
vacant au sein d’une administration publique.  
Il doit prévenir l'organisme d'accueil au minimum un mois avant son départ. 
 
 

2°- Nouveau détachement, disponibilité ou congé parental 
  
S'il bénéficie, sur sa demande, d'un nouveau détachement, s'il est placé en disponibilité ou s'il est 
placé en congé parental, il sera mis fin au détachement d’office. 
 

A l’issue du nouveau détachement, disponibilité ou congé parental, si l’agent sollicite sa réintégration auprès de 
sa collectivité d’origine, il sera fait application des conditions de réintégration de ladite position. 

 
 

3°- Radiation des cadres 
 
Par ailleurs, à tout moment pendant la durée de son détachement, le fonctionnaire peut solliciter sa 
radiation des cadres et bénéficier, sauf s'il est à moins de deux ans de l'âge d'ouverture de ses droits 
à retraite, d'une indemnité (art. L. 441-6 code général de la fonction publique). 
 
L’indemnité égale à 1/12ème de la rémunération brute annuelle perçue (incluant le RIFSEEP) au cours 
de l'année civile précédant la demande de radiation des cadres multiplié par le nombre d'années 
échues de service effectif dans l'administration. 
Le montant est limité à 24 fois le 1/12ème de sa rémunération brute annuelle. 
 
Cette indemnité lui est versée en une fois par son administration d'origine. 
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La rémunération brute annuelle prise en compte pour le calcul exclut : 
 
- Les primes et indemnités qui ont le caractère de remboursement de frais ; 
- Les majorations et indexations relatives à une affection outre-mer ; 
- L'indemnité de résidence à l'étranger ; 
- Les primes et indemnités liées au changement de résidence, à la primo-affectation et à la mobilité 
géographique ; 
- Les indemnités d'enseignement ou de jury ainsi que les autres indemnités non directement liées à 
l'emploi ; 
 
 

4°- Licenciement 
 
L'organisme d'accueil peut licencier le fonctionnaire détaché d'office et titulaire d'un contrat de travail 
à durée indéterminée. 
Dans ce cas, il est réintégré dans son cadre d'emplois d'origine, le cas échéant en surnombre, dans 
les conditions de l'article L542-4 du CGFP. 
 
Le licenciement par l’organisme d’accueil n'ouvre pas droit à l’indemnité légale de licenciement. 
L'organisme d'accueil doit informer l'administration d’origine du licenciement du fonctionnaire trois 
mois avant la date effective de celui-ci. 
 
 

5°- La rupture du contrat  
 
Si le contrat à durée indéterminée sur lequel est détaché le fonctionnaire est rompu à son initiative 
ou d'un commun accord avec l'organisme d'accueil sans que l'intéressé ne soit placé en disponibilité, 
détachement ou congé parental dans sa collectivité d’origine, l'intéressé est réintégré dans son cadre 
d'emplois d'origine, le cas échéant en surnombre, dans les conditions de l'article L542-4 du CGFP. 
 
 

6°- La fin du contrat 
 
Au terme du contrat liant la personne publique à l'organisme d'accueil, et en l'absence de 
renouvellement de ce contrat ou de passation d'un nouveau contrat, le fonctionnaire opte pour : 

 
- Sa réintégration de plein droit dans son cadre d'emplois d'origine, le cas échéant en 
surnombre ; 
- Le cas échéant, son placement dans une autre position conforme à son statut ; 
- Sa radiation des cadres prononcée par son administration d'origine. Le fonctionnaire 

perçoit, sauf s'il est à moins de deux ans de l'âge d'ouverture de ses droits à retraite, l’indemnité 
évoquée au point 3°. 

 
 
En l'absence de choix exprimé avant le terme du contrat, le fonctionnaire est réputé avoir opté pour sa 
réintégration. 


